Utilisation d'appellations traditionnelles pour les
vins en provenance des Etats-Unis

2013/2519(RSP) - 06/02/2013

L'Assemblée atenu un debat, suite alade la Commission, sur |'utilisation d'appellations traditionnelles
pour les vins en provenance des Etats-Unis.

Ladiscussion n'était pas cloturée par un vote de résolution.
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